
  Cabinet Urba-Services 

 

 
Rapport de présentation   45/185 

 

 Par ailleurs, outre le site Natura 2000 existant sur le territoire communal (décrit ci-

avant), un autre site Natura 2000 est relevé dans un rayon de 20 km autour de la commune : 

 

- site Natura 2000 «  », situé à environ 11 km au 

nord de Chaumontel, correspond à une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) au titre de la 

Directive « Habitats Faune Flore ». 

Saint- de Vaux situé à cheval sur 

les territoires de Creil et de Verneuil-en-Halatte (à 15 km de Chaumontel). 

Ce site couvre plusieurs espaces dispersés représentatifs des potentialités en 

habitats du plateau picard méridional. Ces coteaux sont occupés par de nombreux stades de 

succession végétale caractéristiques des sols calcaires, depuis la pelouse seiche méso-

remarquable ces protégées, et de nombreuses 

plusieurs rapaces nicheurs. 

du 28 juillet 2014. 
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1 - 2 - 6 - Climat et air 
 

 Le climat : 
 

Le département du Val d  avec 

-ouest qui apportent des perturbations naissant sur 

ue. La pluviométrie, répartie diffère assez peu entre le mois le 

plus sec et le mois le plus arrosé : 49 mm en avril contre 68 mm en décembre. Les épisodes 

pluvieux intenses sont assez rares. 

Dans le Val d x du fait de la proximité relative de la mer et 

°C. Les étés sont 

assez frais avec une cinquantaine de jours de température maximale supérieure à 25°C 

(dont une dizaine de jours dépassant 30°C). 

 est, en moyenne, de 4,3 heures par jour. Les brouillards 

(visibilité inférieure à 1 km) sont fréquents (une cinquantaine de jours par an, avec un 

maximum en octobre). La neige est présente une dizaine de jours par an, principalement 

entre janvier et février. Les orages circulent en moyenne une vingtaine de jours par an, pour 

 entre mai et septembre dans un régime de vents de sud-ouest qui apportent de 

2-3 jours par an). 

Les vents dominants proviennent du secteur sud-ouest, parfois du nord-est (bise) 

notamment en hiver et au printemps. Des vents forts sont observés une quarantaine de 

jours par an en moyenne. Les vents tempétueux en rafales sont rares. 

 

  : 
 

  par rapport à la 

moyenne observée en Ile-de-France. Néanmoins, 

 
 

- une nette amélioration des valeurs moyennes annuelles en dioxyde de soufre ; les 

mesures réalisées par les différents capteurs montrent que les objectifs de qualité sont 

 ; 

- tions 

proches des objectifs de qualité ; 

- sée à 

 
 

Ces résultats montrent la nécessité de poursuivre la réduction des émissions de 

polluants primaires, préc  : 
 

- pour les poussières en suspension, les résultats observés sur les quelques capteurs 

existants lluant important à surveiller ; la pollution par les 

particules fines fait partie des polluants sur lesquels la vigilance doit rester mobilisée. 

- en ce qui concerne les phénomènes de  est 

relative -de-France ; ation 

et de recommandation est toutefois occasionnellement atteint. 
 

 

 En outre, il  Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) a été 

élaboré par la Communauté de Communes Carnelle Pays-de-France. Approuvé le 9 juin 

2021, ses principaux objectifs sont rappelés au chapitre 1-1-6 « intercommunalité ». 
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1 - 2 - 7 - Paysage 
 

La détermination de chaque entité paysagère se définit selon des critères croisés : 

percées visuelles et de points de vue, lig

 

Les particularités géographiques décrites précédemment composent différentes 

ambiances paysagères. 
 

Les éléments repris ci-après sont issus du «  » 

élaboré par le cabinet « Hortesie » pour le PNR Oise - 

document ci-

par le cabinet « A Ciel Ouvert » pour le PNR Oise - Pays de France. 
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1 - 2 - 8 - Forme urbaine 
 

Toute agglomération présente une forme urbaine plus ou moins identifiable. La 

relation agglomération/paysage est un équilibre complexe, fruit de nombreux facteurs. Cet 

doit prendre en compte au travers des dispositions du PLU. 

Il convient de mettre en évidence les différentes perceptions obtenues de 

sensibilité des lisières urbaines. 

première réflexion sur sa configuration actuelle, et doit surtout permettre de mieux 

appréhender son évolution attendue ou projetée. 

 

 Silhouette de  
 

nisation de Chaumontel se constitue du bourg qui présente une forme urbaine 

 

-est sur le coteau en direction du massif forestier. 

Les parties bâties sur le terr

situées en discontinuité de la partie agglomérée principale 

nord entre la RD 316 et le chemin de Coye, trois centres équestres ou haras dispersés sur 

le territoire, et quelques constructions dites « isolées » le long du chemin des Brulis. 
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 Lisières urbaines 

 

. 

 

Les lisières nord-ouest et sud-ouest du bourg se trouvent en contact immédiat avec 

les espaces agricoles voisins 

point de vue paysager. 

 

La lisière sud-est du bourg est quant à elle marquée sa position en fond de vallée où 

lisière nord-  

 

La silhouette de la commune présente trois séquences urbaines distinctes : 

 

 

 

 

 

 

 

A - Partie sud-ouest du bourg de Chaumontel, en conurbation avec Luzarches 
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B - Partie médiane du bourg de Chaumontel, le  

C - Partie nord-est du bourg de Chaumontel, sur le coteau 
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du bourg (opération « allée de la Poire Bezy de Chaumontel » en bordure de la RD 316) qui 

a constitué la principale mutation de la silhouette dans la période la plus récente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 der les vues obtenues 

 porte » des 

diverses entrées. 

La commune compte 4 en

convergeant vers elle. 
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Source : INGETER 
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1 - 2 - 9 - Réseau viaire 

 

 

rues, petites ou gr

 

 

Une hiérarchie des voies est mise en évidence : 
 

- les voies primaires (structure principale du réseau de voies), 

- les voies secondaires (desserte complémentaire du bourg), 

- les voies tertiaires (desserte de quelques constructions et/ou voie en impasse). 

 

dans la structure urbaine , et dans son développement urbain. 

 

la RD 316 (rue de Paris).  

 

Les autres rues du bourg peuvent être considérées comme des voies secondaires en 

ce q  tertiaire est quant à elle 

constituée de voies qui ne desservent que quelques constructions et qui constituent la partie 

ticulier des voies en impasse. 

 

Plusieurs chemins ou sentes permettent, au sein du tissu urbanisé, de relier des 

 

 

espaces naturels, des itinéraires de promenade et de découverte. 
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Source : 
Géoportail 

Source : 
Géoportail 
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En synthèse, le réseau de voies de Chaumontel est caractérisé par la présence de 

plusieurs voies au gabarit réduit, générant de fortes contraintes de circulation (voies étroites 

 du réseau de voies sont 

rues de la Pièce Come, Morantin, de la Genestraye, de la Charbonnière), mais aussi compte 

ons entre elles, tout particulièrement 

entre les rues des Brûlis, des Commissions et de la Guillotte où seule la rue des Coteaux 

permet un bouclage complet. 

éventuelles possibi

constructions. Aucune véritable alternative  qui permettrait par exemple de créer un 

barreau de liaison entre des rues principales   

Plus particulièrement, la rue des Brûlis est une voie très empruntée car constituant 

-

piétonniers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rue du Tertre et la rue des Commissions présentent elles aussi une étroitesse qui 

illustre ces contraintes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 - 2 - 10 - Bâti existant 

 

 Trame bâtie 
 

En faisant abstraction des limites parcellaires et des voies de communication, la trame 

bâtie permet de faire ressortir les différences de densités engendrées par la disposition des 

 glomération est une 

succession de vides et de pleins qui, par leur agencement, créent des zones de forte ou de 

faible densité. Le plan offre une radiographie complète de la trame bâtie. 
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Dans le bourg de Chaumontel, le rôle des voies de communication dans 

urbaine de la commune est mis en évidence. sont occultées sur le 

plan de la trame bâtie, certaines voies se devinent assez largement ; les constructions 

 (rue de la République, rue Vassord, rue du 

Tertre). 

Dans ces parties originelles du bourg, la plupart des constructions sont implantées à 

les perspectives visuelles sont rythmées par les façades des bâtiments. Le développement 

commune

sentiment de densité bâtie assez importante. 

 

La trame bâtie du bourg est par ailleurs constituée de secteurs pavillonnaires où les 

constructions, implantées au centre de leur parcelle, configurent une succession de pleins et 

de vides. Cette trame bâtie, propre aux extensions pavillonnaires, présente une certaine 

pour une très large part aux 

lotissements, et quartiers pavillonnaires assimilés, des décennies 1970-1980-1990. 

 

particulier les bâtiments industriels ou commerciaux situés dans les différents secteurs 

és de la commune. 
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 Typologie du bâti 
 

 érentes constructions est 

caractéristiques architecturales. 
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  Le bâti ancien (implanté ignement ou en retrait) : 
 

Le bâti ancien implan un front bâti continu et structure la voie ; 

il est majoritairement situé dans les rues de la République, Vassord et du Tertre (partie 

basse). Le bâti ancien implanté en retrait complète la structure originelle, la continuité 

visuelle étant le plus souvent assurée par des annexes et/ou par des clôtures minérales. 

Le bâti ancien se décline en plusieurs typologies 

maisons de maître ou de bourg (constructions 

 

Le bâti ancien se compose de différents matériaux, même si la pierre calcaire reste 

largement prédominante. 

Les toitures sont quant à elles sont majoritairement de teinte brune constituées de 

petites tuiles ou de tuiles mécaniques. Elles sont le plus souvent à deux pans, mais des toits 

à quatre pans sont aussi observés. 

Par ailleurs, les clôtures associées au bâti ancien en retrait sont généralement 

constituées de murs ou de murets en pierre. 
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  Le bâti de type pavillonnaire : 
 

Les constructions pavillonnaires ont ét

vides au sein de la trame ancienne, soit par des extensions linéaires le long des voies, soit 

par des opérations plus conséquentes de type « lotissements ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constructions pavillonnaires existantes sur la commune reprennent les 

caractéristiques usuelles de ce type de bâti. Les constructions sont implantées le plus 

généralement en retrait des deux limites séparatives. Cette implantation engendre un tissu 

sion des volumes dans 

 

Les constructions pavillonnaires présentent un aspect contemporain : les matériaux 

s lisses aux tonalités claires. Les toitures sont 

généralement composées de tuiles mécaniques de teinte brune. Différents types de 

lucarnes caractérisent les toitures des constructions : les ouvertures en toitures 

correspondent le plus souvent à des lucarnes à deux pans (lucarnes « à bâtière »), à des 

lucarnes à trois pans (lucarnes « à croupe » ou « à capucine »), ou à des châssis de toit 

basculant. 

 Les clôtures sur rue jouent également un rôle important dans la mesure où elles 

 conséquent une composante du 

paysage bâti. Les clôtures et portails individuels sont diversifiés (variété de matériaux, de 

non les constructions ; la « transparence » des clôtures sur rue est ainsi très différente entre 

un mur plein haut, une haie végétale dense, ou une palissade surmontant un muret de 

soubassement. 
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 L  : 
 

Ce type de bâti correspond à du logement individuel, réparti en bande ou situé dans 

e typologie intermédiaire entre 

le bâti pavill  L unes 

aux autres (le plus souvent par le garage), y dessine un habitat « en bande ». 

 Les Arcades » au sud de Chaumontel en direction de Luzarches en constitue la 

principale ; le lotissement de la rue de la Pièce Côme présente lui aussi partiellement une 

typolog  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L  : 
 

 Le tissu urbain du bourg de Chaumontel une offre en logements collectifs, 

Les constructions réalisées présentent une architecture relativement travaillée (décrochages 

de façades et de toitures, toiture « à la Mansart  
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 Le bâti à usa artisanales  : 
 

 Les bâtiments s dans les différents secteurs à 

vocation ités identifiés sur la commune ; ils se caractérisent par de grands volumes et 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site occupé par « Védiaud Publicité » (ancienne usine « Agam Branson ») est 

constitué de bâtiments caractéris  ; ce 

(repère fort le long de la RD 316  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le « village Morantin », de conception récente, présente des façades soignées qui 

facilitent son insertion dans le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L es : 
 

 Implantés en rez-de-chaussée de constructions anciennes, les quelques commerces 

de centre-bourg sont identifiables par leurs vitrines et enseignes. 
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Les commerces et services réalisés dernièrement en rez-de-

située en entrée sud renvoient une image valorisante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, la zone hôtelière et commerciale voisine du rond-point de la rue de Paris 

est constituée de bâtiment  
 

 

 Le bâti à usage agricole / centres équestres : 
 

Le bâti à usage agricole est peu représenté sur la commune ; il est composé de 

 corps de ferme (bâtiments en pierre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le reste, le bâti assimilé à du bâti agricole correspond aux trois activités équines 

réparties sur le territoire communal. Les constructions y correspondent le plus souvent à des 

hangars (structure métallique et toit de tôles), souvent fermés par des bardages. 
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 Les bâtiments publics : 
 

Les bâtiments publics de la commune, sont pour la plupart aménagés dans des 

-guerre  contemporaine » est propre aux besoins des 

). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - 2 - 11 -  

 

 Développement urbain : 

 

 Une synthèse du développement urbain sur la commune permet de retracer les 

. Les principales phases du développement communal ont été mises 

en évidence dans le chapitre précédent sur la trame bâtie. 

 

Il est rappelé que la trame bâtie en 1945 correspondait aux entités originelles de la 

commune (secteurs de constructions anciennes précédemment évoqués). La configuration 

du village reposait principalement sur la rue de la République, la rue Vassord et la rue du 

Tertre. 

Dans les décennies 1960 et 1970, le bourg de Chaumontel ants 

 

rue de la Genestraye, 

rue de la Charbonnière,..), auxquelles se sont ajoutées la route de Paris et la rue de Verdun. 

Dans les décennies 1980 et 1990, les opérations nouvelles, en particulier sous forme 

de « lotissements 

RD 316 et la limite communale ouest (rue Henri Dun

 

Dans la période plus récente (décennies 2000-2010), les constructions nouvelles ont 

étoffé la partie agglomérée  privé » 

«  », ont permis une densification urbaine. 
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 Les documents ci-dessous, issus de 

réalisée par le cabinet « A Ciel Ouvert » pour le PNR Oise - Pays de France, illustrent ces 

propos : 
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 Consommation  : 
 

 Un document extrait du «  » renseigne les données 

-2019). Il 

apparaît que la surface considérée comme nouvellement artificialisée sur la commune, dans 

cette période, y est de 19 029 m² (soit 1 ha 90) : 

 

 

 

 

 

Opération 2018-2019 

Opération 2011-2012 
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:

issu du 

montre que 

Opération Localisation
Superficie 

consommée consommé

Programme de 

construction

Densité 

moyenne

Chemin de Senlis

(2011-2012)

Au sein de 

aggloméré

± 0 ha 63 Herbages
8 logements en 

habitat individuel

± 13

logements / ha

Allée de la Poire Bezy 

de Chaumontel

(2018-2019)

Au sein de 

aggloméré

± 1 ha 00 Herbages

67 logements

en habitat 

collectif +

rez-de-chaussée 

commerciaux

± 67

logements / ha
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1 - 2 - 12 - Qualité urbaine 
 

 Trame végétale intra-urbaine 
 

Au même titre que les éléments bâtis, les éléments naturels structurent la commune 

déterminent pour une large part la qualité du cadre de vie des habitants. 

peuvent composer la trame verte de la partie 

agglomérée : boisements, bosquets, arbres isolés, pelouses et herbages, espaces publics, 

jardins familiaux, jardins privatifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les éléments les plus notables composant la trame végétale hors espaces 

publics (au sein de propriétés privées) sont plus particulièrement relevés le parc du château 

de Chaumontel, le parc de la « colonie de Saint-Ouen », ou le parc de la « villa Helena », 

respectivement illustrées ci-dessous. 
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 Espaces publics 
 

eau indissociable de la perception de la 

cette coulée verte. 

La Commune, qui est déjà propriétaire de «  » entre la route de Baillon et la rue 

Commune souhaiterait à terme poursuivre la mise en valeur de ce fond de vallée, à 
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En outre, certains espaces publics font 

 végétal et 

concourent en cela à la trame verte intra-

urbaine ; c

parking du Monument aux Morts qui se 

situe du reste dans le prolongement visuel 

que la Commune entend valoriser. 

 

Par ailleurs, le réaménagement récent du chemin de Coye constitue un exemple de 

ge urbaine de tout un secteur grâce à 

nscrit plus largement dans le schéma des voies 

cyclables élaboré par la Communauté de Communes Carnelle Pays-de-France, en 

concertation avec le PNR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

De plus, parmi les aménagements qui participent à la valorisation de la qualité 

urbaine et du c  désormais complété par la 

manifestations communales)  est notable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, la requalification de la RD 316 dans la traversée de Chaumontel 

constitue le projet majeur des toutes prochaines années en matière de qualité urbaine. 

 boulevard urbain », et non plus 

 

 A Ciel Ouvert » et « Setu 

2023-2024, avec une priorité donnée à la section urbaine de la traversée de Chaumontel, 
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Le projet de requalification prévoit ainsi un meilleur partag

paysagement, reprise des traitements de chaussée et du mobi  
 

 
 

1 - 2 - 13 - Dynamique urbaine et mobilité 

 

Les équipements publics existants sur la commune et les activités économiques 

générateurs de flux, composent la dynamique communale ; ils sont exposés dans les 

chapitres 1.1.4. et 1.1.5. du présent rapport. 
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ervices que le bourg de 

Chaumontel présente une centralité à hauteur de la place Cyprien Réthoré ave

point central autour de laquelle se trouvent le groupe scolaire, quelques commerces ainsi 

que du stationnement. 

incipale de la dynamique communale, et qui est très souvent 

inévitable dans les déplacements au sein de la commune. 

Plus globalement, la commune est située à mi-chemin des bassins de vie et aires de 

chalandise de la région francilienne au sud et de Senlis-Chantilly au nord. 

 

 Déplacements et accessibilité routière 
 

La desserte routière de Chaumontel est principalement assurée par la RD 316 qui 

relie Chantilly - 

comptage effectué en 2015 au sud de Luzarches, la RD 316 supportait un trafic de 25 297 

véhicules/jour, dont 4 % de poids lourds. 

-sur-Glane vers Luzarches) complète la desserte routière, 

tout comme les voies communales reliant Chaumontel aux territoires voisins. 

 

 Migrations domicile-travail 
 

Migrations alternantes 
 

 En 2019, 92 % des actifs résidant à Chaumontel (soit 1 363 actifs) travaillaient en 

dehors de la commune. 
 

Lieu de travail 
Actifs résidant à 

Chaumontel 
Part 

Chaumontel 119 8 % 

Autres communes 1 363 92 % 

Source : Recensement Général de Population 2019, INSEE. 

 

 Parmi les actifs résidant à Chaumontel availlant pas, une part importante 

exerce leur activité professionnelle en région parisienne. 

 

Par ailleurs, sur les 438 emplois qui étaient fournis sur la commune en 2019, 319 

(soit 72,8 %) étaient exercés par des actifs ne résidant pas sur la commune. 

 

Moyen de transport utilisé par les actifs ayant un emploi 
 

 
Ensemble des actifs 

ayant un emploi 
Part 

Pas de transport 28 1,9 % 

Marche à pied 25 1,7 % 

Vélo 3 0,2 % 

Deux-roues motorisé 16 1,1 % 

Voiture  1 202 81,1 % 

Transports en commun 208 14 % 

Ensemble 1 482 
 

 Source : Recensement Général de Population 2019, INSEE. 
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La part modale de la voiture particulière est très largement majoritaire dans les 

migrations pendulaires (déplacements domicile-travail) ; la part modale des transports en 

commun reste f -la-Ville étant les plus fréquentées.

Transports collectifs

t pas desservie par un réseau de transports urbains.

gnes interurbaines gérées par la Région Ile-de-France, la commune 

est desservie par la ligne n°12 Chaumontel / Gare RER de Goussainville et par ligne n°100 

Persan Gare SNCF / Roissy Pôle Gare RER.

Des lignes de nt

lignes 12.1 et 50 qui desservent respectivement le Lycée Gérard de Nerval de Luzarches et 

-Dominique de Mortefontaine.

Co fre ferroviaire, les gares les plus proches de Chaumontel sont celles 

de Luzarches qui est desservie par la ligne H du Transilien (ligne Luzarches / Paris-Nord) et 

-la-Ville qui est desservie par la ligne D du Transilien (ligne Creil / Paris-Nord).

Stationnement

une est principalement constituée par les 

parkings situés aux abords des principaux équipements et espaces publics :

- -sur-Glane devant les deux salles municipales à 

proximité de la mairie,

- environ 12 places rue du Tertre à proximité du groupe scolaire,

-

(parking du Monument aux Morts),

- environ 80 places allée de la Poire De Bezy sur la nouvelle place du Marché, 

-

Coye et in de Coye.

Nombre de places de stationnement

sur parkings aménagés aux abords des

principaux équipements

Places de stationnement

sur petits espaces

au sein de lotissements

Places de stationnement

linéaires sur chaussée

50

12

30

80

30
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Pour le reste, d

situent pour la plupart rue de la République, rue André Vassord et route de Paris. Les 

secteurs résidentiels situés dans la partie ouest de la commune comptent également une 

offre conséquente de stationnement sur chaussée, en particulier route de Baillon, rue de 

 

 

in des 

 

 

La commune compte plusieurs places spécifiquement dédiées aux personnes à 

mobilité réduite (places matérialisées avec signalétique). 

 

Par ailleurs, la commune compte quelques bornes de recharge dédiées aux 

véhicules hybrides ou électriques, en particulier sur la nouvelle place du Marché, ainsi que 

des installations spécifiques pour les vélos (mairie et groupe scolaire notamment). 

 

Enfin, la commune ne compte pas ements affectés au covoiturage. 
 

 

 Chemins de randonnée 
 

Le territoire communal est traversé à son extrémité nord par un chemin de Grande 

Randonnée (GR 

du présent rapport. 
 

La commune est aussi traversée par deux chemins inscrits au Plan Départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

te sud du 

 Moulin de Luzarches ». 
 

Par ailleurs, dans le cadre du Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables, un 

2023- casion de la requalification complète de la traversée de Chaumontel. 
 

«  » entre Royaumont et 

rivaux. 
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1 - 2 - 14 -  

 

agglomération et sur son développement projeté. 

 

Deux types de contraintes apparaissent : les contraintes naturelles, qui résultent du 

 
 
 

 Les contraintes naturelles 

 

Les reconnaissances environnementales qui concernent le territoire communal ont 

été présentées précédemment (voir chapitre 1.2.5. sur les milieux naturels). 

 

De plus, la connaissance des risques sur le territoire est complétée par des données 

relatives aux : 
 

- remontées de nappe :  ; des mesures 

constructives sont attendues en conséquence (interdiction de sous-sols). 
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- retrait-gonflement des sols argileux : aléa de niveau fort en partie sud de 

sur le coteau de Chaumontel (rues de la Genestraye, de la Charbonnière, des Brûlis, des 

Coteaux), aléa fort qui implique des mesures constructives particulières à annexer au 

règlement du PLU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, de 6 arrêtés de catastrophe naturelle, dont la 

caractérisation et la périodicité sont visées ci-après (source : Géorisques) : 

, les 

autres événements observés étaient principalement relatifs à des inondations de caves 

et rue de Verdun). 
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En outre, il est rappelé que le territoire est concerné par le Plan de Gestion des 

 du bassin Seine-Normandie approuvé par arrêté du 07 

-2021), document qui vise à réduire les 

conséquences négatives associées aux inondations. Toutefois, Chaumontel ne figure pas 

dans un «  » (TRI), étant précisé que les « TRI » 

correspondent aux zones dans lesquelles les enjeux, notamment humains et économiques, 

potentiellement exposés aux inondations sont les plus importants. 

 

 Les contraintes artificielles 
 

Parmi les infrastructures routières qui traversent le territoire communal, certaines font 

classement au bruit au titre de  préfectoral du 27 septembre 2001 relatif 

aux nuisances acoustiques des transports terrestres (prescriptions 

lors des demandes de permis de construire). Sont concernées la RD 316 (rue de Paris) sur 

tout le territoire communal sur une largeur de 100 m, et la RD 922 (ru -sur-Glane) 

sur une largeur de 30 m. Une cartographie est présentée en annexe n°9 du dossier de PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, la commune compte un établissement recensé comme installation 

classée  : 
 

- sement « Grimonprez Production Gears » (anciennement « Manoir 

Engrenages » -sur-Glane en limite de Luzarches, entreprise de 

iques de transmission 

 ; la dernière inspection date du 

21/01/2022.  
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« sites et sols pollués », la base de données BASOL 

pas sur le territoire de Chaumontel. 

concernée par un « 

Sols 

se en place de 

« SIS 

 

 

En outre, la base de données BASIAS, qui constitue un inventaire historique des 

sites industriels et activités de service (recensement des sites industriels abandonnés ou 

r une pollution de 6 sites sur la 

commune 

réglementaires). La carte et la liste des sites sont reprises ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le territoire communal est pas concerné par un arrêté préfectoral 

définissant des zones de sensibilité archéologique 

se des 

aménagements projetés) 
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 ique 

 

administratives au droit de propriété 

 

 

La commune est assujettie à : 

 

- servitudes « AC1 » relatives 

aux monuments historiques 

(périmètre de 500 m, avis 

ABF) : 

église de Luzarches classée 

MH par arrêté du 13/07/1912, 

périmètre de 500 m qui 

empiète quelque peu sur le 

territoire de Chaumontel à son 

extrémité sud. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- servitudes « AC2 » relatives 

aux sites classés : 

« Domaine de Chantilly » 

classé par arrêté du 

28/12/1960 dont le périmètre 

ceinture Chaumontel dans sa 

partie nord 

+ « 

Thève » classé par décret du 

29/03/2002 dont le périmètre 

ceinture Chaumontel dans 

ses parties ouest et est. 
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- servitudes « PT3 » relatives 

aux télécommunications : 

ouvrages souterrains de France 

Telecom le long de la RD 316 et 

en haut de la rue de Paris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- servitudes « A5 » relatives à 

t : 

usées dans le bassin de la Thève et 

 : route de Baillon / rue 

de Verdun / chemin de la Paroisse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- servitudes « I3 » relatives à 

des canalisations de transport 

de gaz : conduite qui passe à 

e des fonds de 

parcelles de la route de 

Verdun, et à hauteur du 

chemin de la Paroisse. 
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 par report des couches SIG : 
 

     A5 » assainissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de Prévention des 

Risques Naturels (PPRN), ni par un Plan de Prévention des Risques Technologiques 

(PPRT). 

Les éléments relatifs aux servitud

dossier de PLU. 
 

 

1 - 2 - 15 - Réceptivité du tissu urbain et potentialités de développement 

 

 

périmètre aggloméré tel que le définissent les tribunaux administratifs dans leur 

jurisprudence. 

 et desservis par les réseaux. Toutefois, cette 

potentialité ne tient pas compte de la capacité des infrastructures existantes (capacité des 

réseaux,...), et ne préjuge pas de la volonté municipale retenue dans le PLU. Bien entendu, 

cette évaluation ne tient pas compte de la volonté des propriétaires. 

 

prin  
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Différentes potentialités peuvent être mises en évidence : 
 

- le potentiel de renouvellement urbain (par réhabilitation ou reconversion), 

-  

- le potentiel de développement urbain sur îlot foncier (vaste espace libre). 

 

 

fonction du statut du propriétaire (la mutabilité étant plus forte lorsque le propriétaire est une 

affirmée). 

 
 Potentiel de renouvellement urbain 

 

Le principal projet de renouvellement urbain attendu dans les toutes prochaines 

 place Cyprien Réthoré à 

environ 100 

logements), des services (crèche, locaux associatifs, espace de coworking, boutique 

 ; le permis de 

construire a été accordé sur la base du PLU en vigueur (contentieux toutefois en cours). 

 

rtants corps de bâtiments vacants. 

 
  

 

Compte tenu de la couverture spatiale des réseaux (eau potable, défense incendie, 

assainissement, voies de communication), des 

construits au 

réseaux, et qui constituent un potentiel direct de constructibilité. Ces espaces libres, appelés 

« dents creuses », ont été répertoriés. 
 

Dans le bourg de Chaumontel, quelques dents creuses sont recensées de manière 

 (elles sont repérées graphiquement au chapitre suivant 

« bilan du diagnostic »), mais leur nombre est faible (capacité de 5 constructions environ). 

 
 Potentiel de développement urbain sur îlot foncier 

 

tion, et qui constituent des espaces à 

fort enjeu dans le cadre de la réflexion sur le développement communal. 

 Plus généralement,  

envisageable mais la constructibilité immédiate de certaines façades pourrait hypothéquer à 
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anisation avait été 

inscrite dans le précédent PLU entre la ruelle Morantin et le chemin de Coye. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme exposé ci-dessus, le solde du « droit à consommer » tel que calculé en 

application de loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 [cf. chapitre 1.2.11 

«  »]  solde est donc insuffisant pour 

re sur un espace agricole. 

Compte tenu ainsi du contexte législatif renforcé de lu

sols, et considérant par ailleurs que les objectifs de densification imposés par le SDRIF 

générant un  
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1.3. - BILAN DU DIAGNOSTIC 

 

 Le bilan proposé met en évidence le contexte territorial, les entités paysagères et le 

patrimoine naturel, les risques et contraintes, la qualité urbaine et la morphologie urbaine, 

les éléments constitutifs de la dynamique urbaine, ainsi que les principales potentialités de 

renouvellement et de développement urbains. 
 

 

I - Contexte territorial et dynamique communale 

 

 Le territoire est couvert par le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

(SDRIF) qui a été approuvé par décret du 27 décembre 2013 et qui est en cours de révision. 

Le SDRIF en vigueur fixe des objectifs de densification selon lesquels le PLU de 

Chaumontel doit permettre une augmentation minimale de 15 % de la densité humaine et de 

575 habitants et emplois supplémentaires et 205 logements supplémentaires entre 2013 et 

2030. 

 

 La commune appartient par ailleurs à la Communauté de Communes Carnelle 

Pays-de-France Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT), mais qui a élaboré un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) approuvé le 9 

juin 2021. 

 

La commune appartient en outre au Parc Naturel Régional (PNR) Oise Pays-de-

France, dont la nouvelle Charte est en vigueur depuis le 18 janvier 2021. 

 

Chaumontel est par ailleurs positionnée géographiquement es 

contrastés : la frange dense du nord de la région parisienne et la frange touristique du sud 

 

 

RD 316 (axe 

Paris / Chantilly). 

 

ituée principalement par les gares de 

-la-Ville, qui assurent une 

desserte ferroviaire avec la région parisienne. 

 

Sur le plan démographique, la commune compte une population municipale de 3 241 

habitants au dernier recensement, avec une stabilisation observée depuis une vingtaine 

 

La commune connaît une forte baisse de la taille moyenne des ménages et le 

nombre de logements à produire pour maintenir la population à un niveau constant (« point 

mort  
 

 

II - Paysage, patrimoine naturel et continuités écologiques 

 

 massifs boisés 

correspondant à la « forêt de Coye » et au « bois de Bonnet 

-ouest du territoire communal le « bois de la Noue » de taille plus modeste. 


